
République Française

Date de convocation :
29 juin 2018 

Date d'affichage :
29 juin 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 19

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 6 juillet 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE, Isabelle GAUTELIER, Bernard CHIPIER, Marie-Claude MASSON, Bruno
ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Marie  Line
JULLIEN,  Christian  GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  Pia  BOIZET,  Martine
NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Magali  LANGLOIS à Xavier ODO, Guillaume  MOULIN à Najoua AYACHE, Irène
DARRE à  Marie  MARTINEZ,  Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud
TREDEZ à Georges BURTIN, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Maxime MONTET,
José PIERROT à Laurent SERVONNET, Catherine VERZIER à Pia BOIZET, Céline
LAVILLE à Martine NAZARET, Djamal MESAI MOHAMMED à Bernard CHIPIER

ANNÉE 2018 - BUDGET GÉNÉRAL - DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

Monsieur  le  Maire  rappelle  que le  budget  principal  2018,  adopté  par  le  conseil
municipal du 2 mars 2018 a été établi sur des bases prévisionnelles et qu'il convient
aujourd'hui de procéder à un certain nombre de réajustements budgétaires.

La décision modificative n° 2 est équilibrée en dépenses et en recettes et intervient
comme suit :

 Section d'investissement : 

 Réimputation comptable pour le fonds de concours à la Métropole pour
la voirie

 Section de fonctionnement :

 Augmentation  de  compte  « Contrat  de  prestation  de  service »  des
espaces verts

 Augmentation du compte « Locations immobilières »
 Augmentation  du compte « Honoraires » du service urbanisme
 Augmentation du compte « Maintenance » du service police municipale
 Augmentation du compte « Créances admises en non valeur »
 Augmentation du compte « Autres charges exceptionnelles – Opération

de gestion »
 Augmentation  du  compte  du  compte  « Titres  annulés  (sur  exercices

antérieurs »)
 Diminution du compte « Dépenses imprévues » -  Nouveau montant du

chapitre : 355 400 €

Le détail de ces inscriptions budgétaires est annexé à la présente délibération.

Il est proposé au conseil municipal d'adopter la décision modificative n° 2 telle que
présentée.

Sur proposition du Rapporteur et après avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 
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ADOPTE la décision modificative de crédits n°2 pour le budget principal 2018
telle que présentée ci-dessus.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 23 voix pour.

6 abstentions 
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